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Testez votre audition et essayez 
des aides auditives de dernières générations

www.acousticjoye.ch

Nouveau

Pharmacieplus
Val de Travers

Couvet

À l’écoute
de vos envies

Le Chœur de l’Amitié et le public
entonnant l’hymne du Val-de-Travers.

SPORTS 

Le kin-ball, ça donne
le « smile » avec André !
Après une première initiation réussie (35 parti-
cipants), le deuxième après-midi consacré à la 
découverte du kin-ball a rassemblé une grosse 
quinzaine de personnes, dimanche passé, à 
espaceVal. De quoi ravir André Vanderveken 
– alias « Monsieur kin-ball » du Vallon – qui a 
donné de la voix et de sa personne, défourail-
lant ses plus belles punchlines. Suite en page 12

FAIT DIVERS

Deux véhicules sur le toit en trois 
jours dans le Haut-Vallon !
La photo de cet article est en lien avec la sortie 
de route du 18 février, peu avant 8 heures. Un 
conducteur français a perdu la maîtrise de son 
véhicule, pour une raison non communiquée, à 
la sortie du village des Verrières. Sur cette route 
en ligne droite, en direction de Fleurier, le véhi-
cule s’est déporté et a dévalé le talus avant de 
s’immobiliser sur le toit. Suite en page 2

Page 2

Michel Bornand, ange 
gardien pour les 
élèves vallonniers

Page 12

Les patineuses
de Fleurier brillent 
à Saint-Imier

Cahiers du 1er Mars

178e anniversaire de 
la République et du 
Canton de Neuchâtel

DE LA SEMAINE

par le Lynx

On ne remplace pas ce qui fait 
rêver
Dans le Val-de-Travers, un oiseau aux plumes 
mal léchées voulut soudainement prendre la 
place de la Fée tant aimée. « Toi, petite Fée, tu 
es bien trop liée à l’absinthe pour représen-
ter tous les trésors vallonniers ! » Muni de sa 
cape, le tichodrome échelette avait des petits 
airs guerriers. Pour se faire aimer, il chanta 
plus fort que le vent et plus clair que la rivière 
pour que ses notes atteignent les plus hauts 
toits parfois enneigés. Jusqu’à La Robella, on 
l’entendit !

Mais le soir venu, autour des verres levés, on 
murmurait toujours le nom de la Fée verte 
bien aimée. Douce mémoire du Vallon, depuis 
longtemps dans le cœur des habitants. Le 
petit oiseau à l’aspect étranger ne saurait l’ef-
facer par son aspect « nouveauté ». Désarmé 
et sans épée, l’oiseau fut chassé à l’unani-
mité ! La Fée comprit qu’à elle, la région était 
vouée.

Cette histoire étant contée, on peut se deman-
der par quelle imprudence on a pu imaginer 
qu’un tel symbole puisse être balayé. En un 
claquement d’aile fracassant, la Fée mit fin 
à cette perte de temps inconsidérée. Reste 
une morale en guise d’avertissement à tous 
les futurs drôles d’oiseaux menaçants : on ne 
remplace pas ce qui fait rêver… 

BILLET

Fête du 24 février

Aux Bayards, Val-de-Travers a célébré 
sa fusion et l’engagement social
PAGE 3  Mardi, la date historique du 24 février, marquant le vote de la fusion des neuf communes de Val-de-
Travers, a été célébrée au temple des Bayards. Le nombreux public a notamment salué vivement la citoyenne 
d’honneur 2026 de la commune, Marie-France Oberbeck.
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+ Si vous n’avez pas besoin de lunettes, vous en 
voudrez quand même. Chez Optic 2000, votre 
monture est offerte (voir conditions en maga-
sin).
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Carnaval en fête à Clairval 
et Valfleuri

Lundi et mardi passés, nos EMS ont 
célébré carnaval dans une ambiance 
chaleureuse et festive.

Pour l’occasion, nous avons eu le 
plaisir d’accueillir Julien Oppliger, 
qui a animé ces deux journées avec 
son accordéon et sa bonne humeur.

Au rythme des musiques entraî-
nantes, habitants et collaborateurs 
ont dansé, chanté et surtout beau-
coup ri. Ce moment de partage a 
permis à chacun de profiter pleine-

ment de l’esprit du carnaval fait de 
convivialité et de joie.

La fête n’aurait pas été complète 
sans une touche gourmande : nous 
avons dégusté de délicieuses mer-
veilles de carnaval, très appréciées 
de tous.

Ces journées festives resteront 
de beaux souvenirs, remplis de 
musique, de sourires et de moments 
partagés.

Telma Reis, animatrice ASE

Dans nos législatifs
Les Verrières

Mercredi 4 mars prochain, les 
conseillers généraux des Verrières 
se réuniront à la salle communale 
du collège, à 20 h, afin de procéder 
à leur séance extraordinaire.

À l’ordre du jour figurent le pro-
cès-verbal de la séance ordinaire du 
11 décembre 2025 ainsi que la nomi-
nation de l’organe de révision pour 
les exercices 2025-2027. De plus, ils 
devront se prononcer sur un crédit 
de Fr. 45’000.- en vue du rempla-
cement de 2 cibles au stand de tir 
(distance 300 mètres) ainsi que sur 
un crédit de Fr. 95’000.- en vue de la 
création de deux arrêts de bus aux 
normes LHand.

La séance se poursuivra avec 
diverses informations et des divers.

Automobiliste blessé
​Jeudi 19 février, à 13 h 42, une voiture 
conduite par un habitant de La Côte-
aux-Fées, âgé de 62 ans, circulait sur 
la rue de Maillefer à Neuchâtel, en 
direction du nord. À la hauteur de la 
ruelle Bonhomme, il a perdu la maî-
trise de son véhicule avant d’aller per-
cuter un mur. Blessé, le conducteur a 
été transporté à l’hôpital Pourtalès 
au moyen d’une ambulance.

La photo de cet article est en lien avec 
la sortie de route du 18 février, peu 
avant 8 heures. Elle témoigne de la 
violence de l’accident. Un conducteur 
français a perdu la maîtrise de son 
véhicule, pour une raison non commu-
niquée, à la sortie du village des Ver-
rières. Sur cette route en ligne droite, 
en direction de Fleurier, le véhicule 
s’est déporté et a dévalé le talus avant 
de s’immobiliser sur le toit. Une ambu-
lance s’est rendue sur les lieux pour 
examiner le conducteur qui n’a fina-
lement pas été pris en charge. Malgré 
cet accident spectaculaire, seuls des 
dégâts matériels ont été relevés par la 
police neuchâteloise. Deux jours plus 
tôt, c’est une autre voiture conduite 
par une ressortissante française qui 
avait fini sa course à l’envers. Cette 
fois, l’accident avait eu lieu avant 
le rond-point du Haut-de-la-Tour. 

Blessée, la femme désincarcérée avait 
été évacuée en ambulance.

Les priorités : responsables 
d’environ 25% des cas d’accidents 
avec lésions corporelles
Si le soleil est momentanément 
revenu, le froid, les précipitations 
et les épisodes de pluies givrantes 
de février ont posé bien des soucis 
sur les routes neuchâteloises. Marin, 
La Chaux-du-Milieu, Peseux, Les 
Bayards, Boudevilliers, Neuchâtel ou 
encore Les Verrières, tous ces lieux 
ont fait l’objet d’un communiqué de 
la police neuchâteloise pour relater 
un accident de la circulation entre le 
14 et le 18 février. Pour information, 
le nombre d’accidents avec lésions 
corporelles se situe entre 360 et 400 
depuis 2021. C’est une centaine de 
plus que dans les années 2012 à 2027 

mais bien moins marqué qu’avant l’an 
2000 où la barre des 500 cas était 
très fréquemment dépassée. Il est 
intéressant de noter que les priorités 
non respectées (91 cas sur les 397), la 
conduite (68), l’état du conducteur ou 

de la conductrice (66), la vitesse (62) 
ainsi que l’inattention et la distraction 
(45) sont les principales causes d’acci-
dents de la circulation ayant entraîné 
des lésions corporelles en 2024.

Kevin Vaucher

Deux véhicules sur le toit en trois jours dans le Haut-Vallon !

©
 K

ev
in

 V
au

ch
er

AGILITY

Trois membres de la cyno 
du Val-de-Travers brillent 
à Münsingen
Dimanche dernier, trois membres de 
la cyno du Val-de-Travers ont fière-
ment représenté la région lors d’un 
concours d’agility organisé à la Swiss 
Dog Arena, à Münsingen.

Face à de nombreux concurrents 
venus de toute la Suisse, les binômes 
du Val-de-Travers ont su démontrer 
leur talent, leur complicité et leur 
rigueur à travers plusieurs épreuves.

De très beaux résultats
En Jumping Small 1, Nanetta Roux et 
Milo se sont hissés à la 1re place sur 5. 
Salomé Bovon et Léna ont décroché 
une belle 3e place sur 5.

En Jumping Large 1, Jessica Wyss et 
Hinouk ont réalisé une excellente 
performance en terminant 1ers sur 13 
participants.

Enfin, en Agility Small 1, Nanetta Roux 
et Milo ont confirmé leur régularité 
avec une 2e place sur 5.

Comm.

 Milo, Hinouk et Léna 

Michel Bornand avait 27 ans lors-
qu’il a laissé ses outils d’électricien 
derrière lui. « C’était un beau métier 
pendant lequel j’ai notamment par-
ticipé à la rénovation totale de l’ins-
tallation électrique de l’Hôtel de la 
Prairie d’Yverdon. Ça me plaisait bien 
mais on bougeait beaucoup sur dif-
férents chantiers et j’avais envie de 
me poser pour fonder ma famille. Je 
voulais retrouver les miens à midi et 
ne plus courir derrière le temps. » Au 
début, il se laisse une année pour voir 
si la transition vers la logistique et la 
conciergerie lui convient. « Trente-six 

ans plus tard, je crois qu’on peut dire 
que oui », lance-t-il tout sourire.

Le décès de son fils donne 
une ampleur encore plus 
forte à son engagement
L’homme, originaire de Sainte-Croix, 
est porté par l’envie de prendre soin 
du bâti et par celle de faire des choses 
utiles pour les autres. Pour satis-
faire son généreux appétit dans ces 
domaines, il a également été moni-
teur de gym durant près de 20 ans. 
Déjà rempli de sens, son engagement 
pour les jeunes du Val-de-Travers a 

pris une ampleur encore plus forte 
et symbolique à la suite du décès 
tragique de son fils dans un accident 
de voiture. Courageux et résilient, 
Michel a ensuite veillé avec d’autant 
plus de bienveillance et de vigilance 
sur des générations d’élèves à Lon-
gereuse. « Je suis très reconnaissant 
d’avoir pu vivre tous ces moments en 
famille avant l’accident. Et dans mon 
métier, rien ne me faisait plus plaisir 
que de voir la joie de vivre et l’insou-
ciance de ces jeunes qui avaient en 
même temps l’intelligence de prendre 
leur avenir au sérieux. »

En 36 ans, j’ai haussé 
le ton 3 fois, notamment 
lors d’une rixe
Immédiatement responsable d’une 
petite équipe, il voit ses responsabili-
tés et ses effectifs augmenter au fil du 
développement du bâtiment scolaire 
de Longereuse puis de la construction 
de la crèche attenante en 2024. « Cela 
a été l’apothéose de ma carrière. J’ai 
eu la chance d’être impliqué dès le 
départ au projet auquel j’ai participé 
à mettre en place grâce aux compé-
tences acquises jusque-là. Jusqu’au 
dernier jour, je me suis levé en me 
demandant qu’est-ce que j’allais 
pouvoir faire aujourd’hui pour amé-
liorer le lieu de vie dont j’étais respon-
sable. » Jamais n’y a-t-il eu une baisse 

de motivation ou une dégradation du 
climat de travail à l’école ? « Je n’ai vu 
aucune dégradation dans le compor-
tement des élèves, non !  En 36 ans, 
j’ai haussé le ton 3 fois, notamment 
pour intervenir lors d’une rixe. » 

Michel Bornand
Durant 36 ans, un ange gardien pour les élèves vallonniers !  
Hier encore responsable logistique et conciergerie du collège de Longereuse, responsable technique de la crèche 
de Longereuse et chef du matériel scolaire ainsi que du mobilier des 14 bâtiments scolaires du Vallon, avant-hier 
monteur-électricien à La Côte-aux-Fées, Michel Bornand est aujourd’hui un retraité actif de 63 ans qui porte un 
regard plein de tendresse sur ses 36 années passées auprès des élèves vallonniers.

Son successeur Toni Calame : 
« C’est un honneur de lui succéder »
Sa retraite a été actée fin janvier 2026 et son successeur a été nommé. Il 
s’agit de Toni Calame ! « J’ai pleine confiance en lui, c’est un excellent choix ! 
Il va travailler avec le même état d’esprit que moi mais avec ses propres 
idées (propres, c’est le cas de le dire », assure Michel Bornand. Toni Calame 
se dit très fier de reprendre le flambeau tout en tirant un premier bilan 
positif de son entrée en fonction dans ses nouvelles responsabilités. « Sur-
tout, je sais que ce sera difficile de faire aussi bien que Michel. C’est un 
honneur de lui succéder. » 

Son pire souvenir ? 
Quand un jeune se suicide !
Quand je lui pose la question de 
son pire souvenir vécu au sein 
du collège de Longereuse, Michel 
Bornand réfléchit longuement. Il 
semble même ne pas en trouver. 
Et puis… « Ah si ! La pire chose que 
j’ai vécue – plusieurs fois – c’est 
le suicide d’un élève. C’est brutal 
pour moi aussi car je ne le vois plus 
du jour au lendemain. Ensuite, for-
cément, je suis très triste pour la 
famille touchée et pour l’enfant 
disparu qui a dû beaucoup souffrir 
pour en arriver à cette extrémité 
fatale. Souvent, il ne montre pas 
qu’il n’est pas bien. C’est un mal 
sournois. » 

Michel Bornand vu par… Michel Bornand
Accompagner, gérer et aider l’humain est quelque chose qui me suit depuis 
longtemps. En tant que concierge, j’étais celui qui sait tout et qui entend 
tout mais qui ne dit rien. Je n’étais pas le pote des élèves mais la personne 
bienveillante qui n’allait jamais les juger !

Kevin Vaucher
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Centre de retrouvailles et de ren-
contres pour la jeunesse du Val-de-
Travers depuis 2012, Barak a été 
internalisé à la Commune de Val-de-
Travers depuis le début de l’année 
2025. La semaine dernière, après 
de nombreux travaux au cours de 
l’automne, la Commune annonçait 
qu’une dernière étape dans ce pro-
cessus était franchie avec une nou-
velle dénomination du lieu : Le Spot. 

« Beaucoup de jeunes se sont enga-
gés dans les travaux de repeinte du 
centre et le nom a été choisi avec 
eux », relève Gabriele Lo Sterzo, édu-
cateur et coresponsable du centre 
avec sa collègue Elisa Masciocco.

Cette dernière étant actuellement 
en arrêt maladie, le coresponsable 
depuis son entrée en fonction le 1er 
juillet 2025, nous accueille seul dans 

un bâtiment du centre de jeunesse 
aux murs d’un blanc immaculé qui 
détonnent avec l’ancien « Barak ». 
Si l’éducateur de 37 ans reconnaît 
que le lieu « a marqué » l’histoire de 
la jeunesse du Vallon, il était bon de 
changer de nom et d’identité pour 
le centre. « Nous voulions évoluer et 
laisser à Barak ce qui appartient à 
Barak, pour un nouveau départ et un 
nouveau souffle », explique-t-il, en 
soulignant ne pas vouloir dénaturer 
ce à quoi les jeunes s’étaient habitués.

Inculquer des valeurs
Comme l’indique le communiqué 
communal, le lieu a comme objectif 
de devenir encore plus « accueillant, 
fonctionnel et vivant ». « Cet espace a 
vocation d’accueil libre, mais avec un 
encadrement plus précis sur certains 
éléments », note Gabriele Lo Sterzo. 
L’éducateur tient notamment au but 
d’accompagner les adolescents dans 
le cheminement vers la vie d’adulte 
et d’inculquer des valeurs de respect, 
de tolérance et d’ouverture. « Nous 
ne serons jamais la police, mais il est 
important de transmettre des valeurs 
pour le vivre-ensemble et les aider à 
devenir des citoyens et citoyennes », 
développe-t-il.

Un féminin qui a toute son impor-
tance, puisque, précédemment, le 

centre était particulièrement fré-
quenté par des adolescents. Une ten-
dance à laquelle la refonte du centre 
veut mettre fin. « Tous les groupes 
de jeunes, filles ou garçons, doivent 
pouvoir fréquenter le centre, c’est 
un endroit pour toute la jeunesse du 
Vallon », estime Gabriele Lo Sterzo. 
D’ailleurs, le Zonta-Club a déjà pro-
posé des cours de self-défense pour 
les jeunes filles au sein du Spot.

Des possibilités à foison
Les derniers travaux, encore en 
cours, devront permettre au nou-
veau centre de jeunesse d’étoffer 
ses propositions d’activités. Déjà, 
les différents espaces, partie salon, 
de jeu, de scène, cuisine ouverte 
et la future petite salle, offriront 
aux éducateurs plusieurs options 
d’animations. « Cela nous donne 
de multiples possibilités pour le 
futur », confirme le coresponsable. 

L’une d’entre elles sera, éventuel-
lement, la présence de l’école de 
musique BBM74 dans les locaux. 
« Cela amènera un autre public et 
pourquoi pas une collaboration », 
reconnaît Gabriele Lo Sterzo. Les 
murs vierges pourraient être aussi, 
éventuellement, le support pour un 
projet artistique, la scène dédiée à 
un projet théâtral ou la cuisine à des 
ateliers culinaires.

Coresponsable du Spot, Gabriele Lo 
Sterzo a ainsi la tête pleine d’idées 
pour le futur, et ce même si sa col-
lègue Elisa Masciocco le quittera à la 
fin du mois de mars (ndlr : son poste 
est actuellement mis au concours). 
« Elle a fait un boulot incroyable 
pour les travaux durant l’automne », 
tient-il à souligner. Quant à la nou-
velle intégration à la Commune de 
Val-de-Travers, il juge que cela ne 
peut que donner une autre image du 
centre, peut-être plus positive que 
ce qu’elle était auparavant. « Oui, 
il y a une certaine nostalgie, mais 
c’est pour le mieux », conclut-il. Pour 
l’instant, en raison des travaux, le 
centre est fermé, mais il devrait 
rouvrir ses portes bientôt et faire 
son inauguration officielle entre les 
deux semestres.

Gabriel Risold

Centre de jeunesse
Quel nouveau souffle pour l’ancien Barak devenu Le Spot ?
Il y a deux semaines, la Commune de Val-de-Travers annonçait par un communiqué de presse la mue du centre de jeunesse, anciennement Barak, et son nouveau nom, Le Spot. Alors quelle 
sera l’orientation du lieu dédié aux jeunes ? Rencontre avec son coresponsable, Gabriele Lo Sterzo.

Coresponsable du Spot, Gabriele Lo Sterzo a accueilli le 
Courrier du Val-de-Travers hebdo dans les locaux du centre 

de jeunesse récemment repeints et encore en travaux.

Tous les groupes de 
jeunes, filles ou gar-
çons, doivent pouvoir 
fréquenter le centre, 
c’est un endroit pour 
toute la jeunesse du 
Vallon,
Gabriele Lo Sterzo

C’est avec quelques mots en patois 
neuchâtelois, dans son préambule, 
que Sandy Grandjean, président du 
comité d’organisation, a souhaité 
la bienvenue au nombreux public 
venu au temple des Bayards pour la 
Fête du 24 février, mardi. « Ce sont 
les citoyennes et citoyens que nous 
fêtons aujourd’hui », a-t-il déclaré, en 
rappelant les années « de tractations, 
de doutes et de discussions » ayant 
précédé la fusion des neuf communes. 
Lui-même scrutateur à Fleurier lors 

de ce dimanche historique de février 
2008, Sandy Grandjean a relevé que le 
« oui » sorti des urnes, « avec un score 
digne de Poutine à des élections », 
n’était pas pour oublier le passé, mais 
pour « construire l’avenir ».

Devant un riche parterre d’invités, 
le conseiller d’État Frédéric Mairy, 
des membres ou anciens membres 
du Conseil communal et du Conseil 
général de Val-de-Travers, les repré-
sentants des communes amies de 

La Côte-aux-Fées et des Verrières, 
ainsi que les élus de la commune invi-
tée d’honneur de cette année, Val-de-
Ruz, « référence incontestable dans 
le domaine de la fusion » selon lui, 
Sandy Grandjean a transmis la parole 
à la présidente du Conseil des élèves 
du cercle scolaire, Lilirose Eckert. 
Cette dernière a témoigné d’un léger 
sentiment d’imposture, puisque rési-
dant aux Verrières, mais insisté sur 
les liens étroits entre les trois com-
munes du Vallon et sur la richesse de 
la région et sa fierté d’y vivre.

L’impact que l’on 
a sur la vie des autres
Moment central de la partie offi-
cielle de cette fête, la présentation 
de la citoyenne d’honneur 2026 : 
Marie-France Oberbeck. « Il est des 
parcours qui racontent une carrière. 
Celui de Marie-France Oberbeck 
raconte un engagement », a débuté 
Benoît Simon-Vermot. Le président 
du Conseil communal de Val-de-Tra-
vers a retracé celui de la lauréate, de 
ses débuts dans le journalisme et les 
médias, son orientation vers le travail 
et l’accompagnement social, à son 
implication immense dans le tissu 

socio-associatif régional et cantonal, 
notamment avec son activité d’écri-
vaine publique ou la création d’Ate-
lier Fil en 2015, entreprise sociale 
accueillant les personnes fragilisées 
par la vie.

« Une carrière ne se mesure pas uni-
quement en titres et fonctions. Elle 
se mesure à l’impact que l’on a sur 
la vie des autres », a conclu Benoît 
Simon-Vermot, saluant une diversité 
et une cohérence d’engagements au 
service des plus faibles. « Heureuse et 

fière », la citoyenne d’honneur recon-
naissant avoir ressenti sa nomination 
comme un « hommage posthume », 
celui-ci concluant des décennies 
d’engagement au Val-de-Travers. Son 
discours fut empreint d’une grande 
empathie pour tous, notamment les 
plus fragiles et surtout les femmes. 
« Cet instant restera dans mon cœur 
au passé et au futur », a noté Marie-
France Oberbeck, en référence aux 
souvenirs liés à son grand-père et à 
ceux à naître avec son petit-fils.

Après une salve d’applaudissements 
et un morceau de bossa nova, la 
nouvelle citoyenne d’honneur a eu 
son empreinte de main moulée dans 
le plâtre, comme le veut la tradi-
tion, par Antonio Gonzalez, désor-
mais responsable de l’emplâtrage. 
La cérémonie s’est conclue avec la 
levée des bans de l’absinthe commu-
nale, dont l’étiquette a été réalisée 
par l’artiste et graphiste Mathilde 
Vaucher, enfant de Môtiers. Une 
création troublante, selon le pré-
sident du Conseil communal et « qui 
questionne autant qu’elle séduit ». 
À l’instar, chaque année, de la fête du 
24 février.� Gabriel Risold

Fête du 24 février
Aux Bayards, Val-de-Travers a célébré 

sa fusion et l’engagement social
Mardi, la date historique du 24 février, marquant le vote de la fusion des neuf communes de Val-de-Travers, a été célébrée au temple 
des Bayards. Le nombreux public a notamment salué vivement la citoyenne d’honneur 2026 de la commune, Marie-France Oberbeck.

Le conseiller communal Benoît Simon-Vermot a, en fin 
de cérémonie, levé les bans de l’absinthe communale en 

présentant l’étiquette réalisée par Mathilde Vaucher.

 La citoyenne d’honneur Marie- 
France Oberbeck, au moment de 

l’emplâtrage de sa main, aux côtés 
d’Antonio Gonzalez. 
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REMERCIEMENTSNAISSANCES

Les pharmacies de garde au Vallon sont ouvertes au public le 
dimanche et jours fériés de 11 h à 12 h et de 17 h à 18 h pour les 
urgences. 0848 134 134
Pharmacie de garde du samedi 28 février au dimanche
1er mars : Pharmacieplus du Val-de-Travers, centre Coop, 
Couvet.

La présentation d’une carte d’assuré valable est nécessaire 
lors du retrait de médicaments à la pharmacie de garde. À 
défaut, ou pour les ordonnances de dentistes, les médica-
ments sont payés comptant. Une participation aux frais 
forfaitaire est perçue. Suivant les cas, celle-ci est rembour-
sée par l’assurance maladie ou accident.

RHNe Val-de-Travers, Couvet (7j/7 et 24h/24)
Réception-secrétariat 032 864 64 51 
Policlinique 032 919 47 08

Service de l’eau de Val-de-Travers 032 886 43 78 numéro 
d’urgence

Du lundi au jeudi, de 17 h à 7 h ainsi que le vendredi après-midi, 
le week-end et les jours fériés. En dehors de ces heures, le 
service de l’eau est atteignable au 032 886 43 45
En cas de fuite ou autres problèmes concernant le réseau 
d’eau sis sur le domaine public.

ESPACE DEUIL

L’ORÉE DUBOIS
Rue de l’Industrie 19 - 2114 Fleurier

Tél. 032 861 12 64 - pf.dubois@bluewin.ch

Toutes formalités
À votre service 

24 h sur 24
Prévoyance funéraire

Dans l’impossibilité de répondre à tous, la famille de 

Monsieur
Louis CURRIT

vous remercie sincèrement de votre présence, vos mots 
réconfortants, vos fleurs, vos dons et votre soutien en 
cette période de deuil.

Couvet, février 2026

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
Activités du 26 février au 5 mars
MÔTIERS
Dimanche 10 h I Carême 2 I culte musical et chanté
 G. Klauser

ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE
Activités du 26 février au 6 mars
FLEURIER
Ce soir jeudi 19 h I messe
Vendredi 17 h I chapelet en italien
 19 h I chemin de croix
Dimanche 10 h I 2e dimanche du Carême I messe
 (journée suisse des malades)
Lundi 19 h I chapelet
Mercredi 9 h I prière des mères
 16 h I chapelet en italien
Jeudi 5 19 h I messe
Vendredi 6 9 h I messe, suivie de l’adoration
 eucharistique – 17 h I chapelet en italien
 19 h I chemin de croix
COUVET
Samedi 17 h 30 I messe
Mercredi 14 h 30 I chapelet – 15 h I messe
 19 h 15 I adoration eucharistique

Services religieux

C’est avec une immense tendresse
que nous annonçons la naissance de notre petit

Matisse
arrivé parmi nous le 19 février 2026.

Anne-Christine et Nicola Rota,
2113 Boveresse

SDIS
Service de défense incendie et de secours

Ils sont sortis 
16/02/26

dès 14:00 /pompage des eaux de ruissellement selon le dis-
positif des crues.

18:47 / Les Bayards / intervention technique secours routier, 
en collaboration avec le détachement de premier secours des 

Montagnes neuchâteloises et un service d’ambulances.

18/02/26

02:19 / Fleurier / relevage d’une personne.

14:34 / Fleurier / évacuation sanitaire avec le camion échelle, 
en collaboration avec un service d’ambulances.

22/02/26

09:23 / intervention pour sauvetage d’une personne bloquée 
dans un ascenseur, sans engagement sur place.

www.sdis-valtra.ch

Et puis un jour, tout prend sens. 

est entré dans ma vie 
et l’a émerveillée, le 20.02.

Pauline Landry

Elijah 

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE LIBRE
Activités du 26 février au 5 mars
Ce soir jeudi 20 h - 21 h 30 I soirée louanges. Église
 évangélique libre de La Côte-aux-Fées
Vendredi 22 h - 1 h I nuit de prières
Dimanche 10 h - 11 h 30 I culte I Annelise
1er jeudi du mois 20 h - 21 h I prière pour les missionnaires
tous les autres jeudis 20 h - 21 h I partage et prières
Lieu : église évangélique Libre de La Côte-aux-Fées,
Av. Bellevue 6, 2117 La Côte-aux-Fées
Pour consulter le programme de nos activités
à tout moment  www.eelcaf.ch/agenda

LE PHARE - FLEURIER
Lecture de la Bible : tous les mercredis à 9 h 30.
Culte : le 2e et 4e dimanche du mois à 10 h.
Accueil café 9 h 30
Projection de la série « The Chosen » : le 3e dimanche du mois à 10 h.
Av. Daniel-Jeanrichard 2b. info@lephare.ch
Toutes les infos sur : www.lephare.ch

AMOUR ET ESPOIR
Mercredi 19 h - 20 h 30 I prière d’intercession
Vendredi  19 h 30 - 20 h 30 I partage
 de la parole de Dieu I Zoom
Dimanche  10 h - 12 h I culte
Dernier vendredi 

22 h 30 - 3 h I veillée de prièresdu mois
Rue des Moulins 2A, Couvet, 077 940 97 51 ou 078 667 91 32.

Nous réalisons
des faire-part
de naissance 
à votre image.

Créons | Imprimons | Au Vallon

Annoncez 
votre heureux 

évènement
dans le

Tél. +41 32 861 10 28 - info@courrierhebdo.ch

Nous avons la joie d’annoncer
la naissance de notre fi lle

qui a rejoint notre petite famille le 25 juin 2023

Marjorie

Famille Meyer
Rue de la Gare 12 – 2114 Fleurier

La famille de 

Monsieur
André SCHNETZ

vous remercie sincèrement de votre présence, vos mots 
réconfortants, vos dons, vos fleurs et votre soutien en 
cette période de deuil.

Fleurier, février 2026

« Ceux qui sèment avec 

larmes moissonneront

avec chants d’allégresse.»

–   Psaume 126:5  –
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ABONNE-TOI À NOTRE CANAL WHATSAPP

JEU 26 FÉV - 20H00 | SAM 28 FÉV - 17H30 | DIM 1 MARS - 20H00

VEN 27 FÉV - 20H30 | SAM 28 FÉV - 20H30 | DIM 1 MARS - 17H00 

DIM 1 MARS - 14H30

MER 4 MARS - 20H15

LA GRAZIA (VOST)

«HURLEVENT» (VF)

MARSUPILAMI

ACORDA BRASIL:
LE PROFESSEUR DE VIOLON (CINÉ-CLUB)

Troisième cahier

Ion Karakash signe son livre
sur l’évangile de Marc

vendredi 6 mars
de 17 h à 19 h

au café À Côté (Môtiers)
Le pasteur Karakash a consacré un livre à 
l’évangile de Marc, qui vient d’être publié.

Traduisant du grec, sa langue maternelle, le 
plus ancien des évangiles, il met en lumière 
la subtilité de ce texte riche en paradoxes 
et en surprises qui invite ses lecteurs à se 
mettre en chemin sur les traces de Jésus de 
Nazareth.

Il présentera son livre lors de cette séance 
de signatures accompagnée d’une verrée.

Pour cause de déménagement nous proposons

Les 2 appareils sont à disposition de l’acheteur
à Couvet, tél. 079 206 52 39

1 réfrigérateur SMEG gris
modèle FAB50X
valeur neuf TTC Fr. 3450.-
cédé à Fr. 600.-

1 sèche-linge SIEMENS
WQ35G2D9CH
valeur neuf TTC Fr. 2146.-
cédé à Fr. 500.-

Cherche

une serveuse ou un serveur
ou / et des extras

Pour la saison 2026 de mai à octobre
Possibilité de logement

Contacter le 079 935 17 48
ou buvettedesfauconnieres@gmail.com

ALT. 1345 M.               2108 COUVET
À deux pas du Creux du Van, entre Provence et Couvet

VIDE-APPARTEMENT 
Grand-Bourgeau 58

Les Verrières

Samedi 28 février 2026
de 10 h à 17 h

Dimanche 1er mars 2026
de 10 h à 15 h

Mobilier, bibelots, vaisselle,
électroménager, antiquités.

Paiement en espèces Frs ou twint 

Grande-Rue 10
2112 Môtiers (NE)
T  032 866 15 14
info@fiduciairelebet.ch

Le Monopoly est un jeu, 
pas la fiscalité.
• Comptabilité PME et gestion TVA

• Comptabilité agricole
• Déclarations d’impôts, fiscalité

• Gestion des salaires et administrative
• Réviseur agréé selon Autorité de Surveillance des Réviseurs

• Administration PPE

+ 30 ANS D’EXPÉRIENCE

Membre FIDUCIAIRE  SUISSE

 

  

Constructions métalliques - Serrurerie
Serrurerie Muriset Sàrl

 Rue du Quarre 5 Les Prés Bugnons 4
 2113 Boveresse 2525 Le Landeron

www.serrurerie-muriset.ch
032 751 63 73 - 079 334 58 86

Votre partenaire immobilier du 
Balcon du Jura et Val-de-Travers

1450 Ste-Croix

ESTIMATION - PROMOTION

ACHAT - VENTE

2114 Fleurier

TransCréa Sàrl

LOCATION - GÉRANCE

www.transcrea.ch
info@transcrea.ch

 À LOUER
à Couvet

Beau
4½ pièces
en duplex dans les 
combles, refait avec 
beaucoup de cachet.
Cuisine agencée, salle 
de bains (baignoire), 
poêle, lave-linge, 
sèche-linge, grand 
garage avec électricité 
et porte automatique, 
place de parc.
Pour le 1er juillet.

Loyer Fr. 1450.-
charges comprises

Tél. 079 124 16 34 

REGISTRE
DU COMMERCE

District du Val-de-Travers

Studer Quadrifoglio Classique, à Val-
de-Travers, rue de la Sagne 11, 2114 Fleu-
rier. Nouvelle entreprise individuelle. 
Titulaire : Studer Jeffrey, de Niederried 
bei Interlaken, à Val-de-Travers, avec 
signature individuelle. But : exploitation 
d’un atelier de réparations automobiles.

GMT Fine Chemicals SA, à Val-de-Tra-
vers. Suà Christian Michele n’est plus 
membre du conseil d’administration 
et directeur ; ses pouvoirs sont radiés. 
Pozzoli Claudio, d’Italie, à Cernobbio, 
Italie, est membre du conseil d’adminis-
tration et directeur général avec signa-
ture collective à deux.

CAD Mont-de-Buttes Sàrl, à Val-de-
Travers. Chez Jean-de-Buttes 2, 2116 

Mont-de-Buttes. Nouvelle société 
à responsabilité limitée. Statuts du 
11.02.2026. But : la société a pour but 
de réaliser et d’exploiter un réseau de 
chauffage à distance. La société peut 
également accorder à ses filiales directes 
et indirectes, à ses associés ainsi qu’à 
des tiers, des prêts et d’autres finance-
ments directs ou indirects. Prestations 
accessoires, droits de préférence, de 
préemption ou d’emption : selon statuts. 
Les modalités de transfert des parts 
sociales dérogent à la loi selon les sta-
tuts. Capital social : CHF 20’000. Asso-
ciés : Berthoud-dit-Gallon Reinhard 
Michèle, de Val-de-Ruz, à Val-de-Tra-
vers, Courvoisier-Clément Sanya, de et 
à Val-de-Travers, Vessaz Ott Marianne, 
de et à Neuchâtel, et Kocher Charly, de 
et à Val-de-Travers, chacun d’eux avec 
5000 parts sociales de CHF 1. Gérantes : 
Berthoud-dit-Gallon Reinhard Michèle, 
présidente, et Courvoisier-Clément 
Sanya, lesquelles signent collectivement 

à deux. Les autres associés n’exercent 
pas la signature sociale. Selon déclara-
tion à la constitution de la société, il est 
renoncé à un contrôle restreint.

Vall’ON Dj’s SNC, à Val-de-Travers. 
Nouvelle adresse : La Croix 1, 2124 Les 
Sagnettes.

La Gâterie Sàrl, à Val-de-Travers.
Waridel Jules Séraphin n’est plus asso-
cié ni gérant ; ses pouvoirs sont radiés 
et ses 10’000 parts sociales de CHF 1 ont 
été cédées à l’associée Debrot Marie, 
jusqu’ici présidente, désormais gérante 
unique avec 20’000 parts sociales de 
CHF 1. La société est dissoute par déci-
sion de son assemblée générale du 
12.02.2026. Sa liquidation est opérée 
sous la raison sociale : La Gâterie Sàrl 
en liquidation. Debrot Marie, nommée 
liquidatrice, continue de signer indivi-
duellement. Nouvelle adresse : Avenue 
de la Gare 6A, 2114 Fleurier.

AFFAIRES IMMOBILIÈRES
VENTE - ACHAT - LOCATION

 À LOUER
à Boveresse

Petit
appartement 
de 2 pièces
Libre au 1er avril 2026.

Loyer Fr. 750.-
charges comprises.

Tél. 079 708 89 48 
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La Grazia
De Paolo Sorrentino, drame, 
romance, avec Toni Servillo, Anna 
Ferzetti, Orlando Cinque...

Mariano De Santis, président de la 
République italienne, est un homme 
marqué par le deuil de sa femme 
et la solitude du pouvoir. Alors 
que son mandat touche à sa fin, il 
doit faire face à des décisions cru-
ciales qui l’obligent à affronter ses 
propres dilemmes moraux : deux 
grâces présidentielles et un projet 
de loi hautement controversé.
Aucune référence à des présidents 
existants, il est le fruit de l’imagina-
tion de l’auteur.

Hurlevent
D’Emerald Fennell, drame, 
romance, avec Margot Robbie, 
Jacob Elordi, Hong Chau...

Vision moderne de la passion abso-
lue unissant Heathcliff et Catherine, 
une romance légendaire qui défie le 
temps et la raison.

Marsupilami
De Philippe Lacheau, aventure, 
comédie, famille, avec Philippe 
Lacheau, Jamel Debbouze, Élodie 
Fontan...

Pour sauver son emploi, David 
accepte un plan foireux : ramener 
un mystérieux colis d’Amérique 
du Sud. Il se retrouve à bord d’une 
croisière avec son ex Tess, son fils 
Léo et son collègue Stéphane, aussi 
benêt que maladroit, dont David se 
sert pour transporter le colis à sa 
place. Tout dérape lorsque ce der-
nier l’ouvre accidentellement : un 
adorable bébé Marsupilami appa-
raît et le voyage vire au chaos !

La bande à Fifi est de retour et elle 
s’est fait un nouveau copain.

Le professeur 
de violon
De Maria Adelaide Amaral et Mar-
celo Gomes, drame, musical, avec 
Lázaro Ramos, Kaique de Jesus, 
Elzio Vieira...

Laerte, talentueux violoniste, 
rêve depuis toujours d’intégrer 
l’orchestre symphonique de São 
Paulo. Dévoré par le trac, il échoue 
à l’audition et accepte à contre-
cœur d’enseigner la musique à des 
adolescents d’Heliópolis, la plus 
grande favela de la ville. Dans cet 
univers pourtant hostile, où gangs 
et dealers règnent en maîtres, 
Laerte va tisser des liens forts avec 
ses élèves, découvrir des talents 
insoupçonnés et changer leur vie à 
jamais.

LES FILMS
au cinéma du Val-de-Travers

Mercredi 4 mars à 14 h 30 au collège 
secondaire JJR de Fleurier, confé-
rence de Léo Perrier, postdoctorant 
à l’Université de Neuchâtel.

Inaudibles à l’oreille humaine, 
les ultrasons sont partout 
dans la nature, comme chez les 
chauves-souris ou les dauphins. 
Moins connu, leur usage chez 

les rongeurs révèle un mode de 
communication sophistiqué au sein 
de leurs groupes sociaux. 

Mais comment étudier un langage 
qu’on ne peut pas entendre ? Quelles 
contraintes écologiques ont poussé 
ces animaux à adopter un tel moyen 
de communication ? Et surtout, pour 
se dire quoi ?

Après des années de recherche en 
laboratoire, nous sommes partis 
dans le désert pour étudier des sou-
ris sauvages et tenter d’apporter des 
réponses à ces questions.

Les conférences sont gratuites pour 
les membres et une participation de 
10 francs sera demandée aux non-
membres.� Comm. 

Salon des Fées : une 7e 
édition à espaceVal
La 7e édition du Salon des Fées se 
tiendra ce samedi, de 10 h à 20 h, et 
dimanche, de 10 h à 17 h, à Couvet, à 
espaceVal. Réunissant plus de trente 
exposants, dont une forte proportion 
de régionaux, l’événement confirme 
son ancrage local.

Selon l’astrologie et les étoiles, nous 
entamons un nouveau cycle de 9 ans. 
Le moment est donc idéal pour faire 
du tri dans ce qui nous fait du bien 
et sur les opportunités qui s’offrent 
à nous pour laisser éclater tout notre 
potentiel dans le futur.

L’entrée est libre. Concerts (chorale 
vallonnière S.C.A.T, duo folk-chama-
nique Hemera), conférences et ate-
liers seront proposés au chapeau. Un 
espace enfants, une buvette, des food 
trucks ainsi qu’un bar à toutous à l’ex-
térieur compléteront l’offre.

Plus de vingt conférences et ateliers 
sont programmés, avec notamment 
la participation de Lytta Basset, de 
Yor Pfeiffer, de Stephan Schilinger et 
de la médium Diana Varisco.

Le programme complet est disponible 
sur www.salondesfees.ch

À l’occasion de son bicentenaire, La 
Côte-aux-Fées célèbre en 2026 ses 
200 ans d’existence en tant que com-
mune indépendante. Si la date offi-
cielle du 27 novembre donnera lieu à 
une soirée festive, le comité d’orga-
nisation a prévu sept manifestations 
tout au long de l’année.

Le premier événement de cette année 
anniversaire se tiendra ce samedi 
avec une « Journée patriotique ». His-
toriquement, cette tournée permet-
tait de récolter des fonds destinés à 

nourrir les écoliers ne pouvant pas 
rentrer chez eux à midi lors des jour-
nées enneigées.

À 10 h, élèves et membres du comité 
se rassembleront dans les cinq 
hameaux avant de rejoindre le village 
à pied. À 11 h, devant l’école, chants, 
partie officielle et tirs de la Batterie 
14 marqueront ce moment fort. Un 
vin d’honneur et un repas tradition-
nel, offerts par la commune, seront 
ensuite proposés, dans une ambiance 
musicale conviviale.

Par ailleurs, un important travail 
de mémoire a été mené grâce à la 
collecte de photos et de films 
anciens liés aux commémorations du 
1er mars. Ces archives, rassemblées 
par Denis Flückiger, témoignent 
de la forte mobilisation des habi-
tants.

Cette première journée marque ainsi 
le lancement officiel d’une année 
placée sous le signe de l’histoire et 
du partage.

2026

26  LA CÔTE-AUX-FÉES soirée de 
louange inter-église, org. église libre

28  FLEURIER grande vente de 
gaufres, org. Un P’tit Plus

MARS.................................................................

1  MÔTIERS marche du 1er mars, 
org. FSG Môtiers

6  NEUCHÂTEL steps : Play Dead, 
org. Société d’Émulation

7 8  FLEURIER coupe fleurisane, 
org. CPA Val-de-Travers

14  COUVET défilé de mode par 
l’Atelier Jo Confection et l’Atelier 
Santana, org. la MADI

14 15  FLEURIER championnats 
suisses de scrabble individuels, 
org. Scrabble Club Areuse Fleurier

15  LES VERRIÈRES dîner musical, 
org. Amicale de la fanfare

18  COUVET goûter anniversaire, 
1 an, org. La Toupie

20  TRAVERS concert, org. société 
de musique La Persévérante

21  FLEURIER concert du Chœur 
d’Hommes

21  FLEURIER concert annuel, 
org. Union Instrumentale

28  NOIRAIGUE concert annuel, 
org. fanfare l’Espérance

28  FLEURIER gala de patinage 
artistique, org. CPA Val-de-Travers

28  MÔTIERS passation de pouvoir, 
org. Noble corporation de l’Abbaye

28  FLEURIER loto, org. Un P’tit Plus

28  COUVET disco Remember, 
org. StreetKA Club

AVRIL.................................................................

1  NEUCHÂTEL Marc Donnet-
Monay, org. Société d’Émulation

10 11  LES BAYARDS soirée 
théâtrale

11  LES VERRIÈRES concert annuel, 
org. fanfare l’Écho de la Frontière

11 12  FLEURIER brocante du Val-
de-Travers

18  FLEURIER vid’armoires, org. 
Nantibatingou

18  LES BAYARDS concert annuel, 
org. les accordéonistes La Gaîté

21  NEUCHÂTEL Dracula, org. 
Société d’Émulation

24 - 26  FLEURIER Carna’Jungle, 
org. Carnavallon

25 26  COUVET concert bal musette, 
org. Chœur de l’Amitié

26  COUVET histoires de  musique et 
accordéon, org. Évasions musicales

MAI.......................................................................

1  FLEURIER concert annuel, 
org. fanfare l’Union Saint-Sulpice

3  SAINT-SULPICE vide-greniers, 
org. musée VW

9  FLEURIER concert de printemps, 
org. Areusia-Aurore

9  SAINT-SULPICE train à vapeur 
au fil de l’Areuse, org. VVT

10  MÔTIERS-BOVERESSE fête des 
Mères, org. fanfare l’Harmonie

21  NEUCHÂTEL personne n’est 
ensemble sauf moi, org. Société 
d’Émulation

23  SAINT-SULPICE nuit des musées 
avec karaoké, org. musée VW

29 - 31  FLEURIER AR Mood Festival

29 - 31  VAL-DE-TRAVERS 31e Swiss 
Canyon Trail

JUIN........................................................................

5 - 7  BUTTES Abbaye

6  MÔTIERS 503e fête de l’Abbaye 
et du prix des mousquetaires

10  COUVET Bobby Cheng et 
Quatuor Solem, org. Évasions 
musicales

12  COUVET souper de soutien - 
concert, org. fanfare l’Harmonie

13  COUVET fête de district des 
musiques du Val-de-Travers, 
org. fanfare l’Harmonie

13  BOVERESSE fête villageoise

13  SAINT-SULPICE train à vapeur 
au fil de l’Areuse, train du terroir, 
org. VVT

14  SAINT-SULPICE train-brunch, 
org. VVT

19 20  SAINT-SULPICE fête 
villageoise

JUILLET.............................................................

4  COUVET tournoi de football 
inter-entreprises

AOÛT...................................................................

14 - 16  LES BAYARDS 71e Mi-Été

29  FLEURIER après-midi disco 
enfants, org. Un P’tit Plus

29  COUVET 150e de l’UGVT

SEPTEMBRE...............................................

4 - 6  TRAVERS 20e fête des 
moissons

5  SAINT-SULPICE train à vapeur au 
fil de l’Areuse, train-fondue, org. VVT

5  BUTTES 35e fête médiévale 
du sel

6  SAINT-SULPICE train-fondue, 
org. VVT

12 13  LA CÔTE-AUX-FÉES 
championnats de Suisse de course 
d’orientation, org. ANCO

12  BUTTES fête des fontaines

26  FLEURIER vente de gaufres, 
org. Un P’tit Plus

OCTOBRE.....................................................

3  SAINT-SULPICE train à vapeur 
au fil de l’Areuse, train-fondue, 
org. VVT

4  SAINT-SULPICE train-fondue, 
org. VVT

24  FLEURIER Vid’armoires, 
org. Nantibatingou

31  SAINT-SULPICE soirée 
halloween avec karaoké, org. musée 
VW

31  FLEURIER match au logo, 
org. Un P’tit Plus

31  SAINT-SULPICE Halloween, 
org. VVT

31  FLEURIER / COUVET récolte 
des cartons du Cœur

NOVEMBRE...............................................

1  SAINT-SULPICE Halloween, 
org. VVT

22  FLEURIER concert-fondue, 
org. Union Instrumentale

28  NOIRAIGUE repas de soutien, 
concert, org. fanfare l’Espérance

DÉCEMBRE................................................

6  FLEURIER fête de Saint-Nicolas, 
org. Un P’tit Plus

Calendrier des manifs

200 ans d’histoire et de traditions : 
La Côte-aux-Fées entre en fête

Les vocalisations ultrasonores : comment déchiffrer 
un langage imperceptible à l’oreille humaine ?
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Célébrations 
du mois de mars 2026

Dimanche 1er mars – Carême 2
culte musical et chanté
10 h – Môtiers – Guillaume Klauser

Samedi 7 mars – Carême 3 – prière pour la paix
avec les chants de Taizé
17 h – Môtiers – Jean-Samuel Bucher et musiciens

Dimanche 8 mars – Carême 3
invitation à la messe
10 h – église catholique de Fleurier
Abbé Christophe Mpevo, Sébastien Berney

Dimanche 15 mars – Carême 4
échange de chaires
10 h – Môtiers – Raoul Pagnamenta

Samedi 21 mars – Carême 5
culte Terre Nouvelle
17 h – Môtiers – Guillaume Klauser, équipe
Terre Nouvelle

Dimanche 22 mars – Carême 5
culte Terre Nouvelle
10 h – Travers – Guillaume Klauser, équipe
Terre Nouvelle

Dimanche 29 mars – Les Rameaux
culte avec les familles
10 h – Fleurier – Véronique Tschanz Anderegg,
Guillaume Klauser

Vendredi 3 avril – Vendredi Saint
10 h – Noiraigue – Guillaume Klauser

Mars 2026

Du temps
 pour le « repos »
« 2026, ça sera prendre du temps pour 
moi ! » : vous souvenez-vous de cette 

promesse que vous vous êtes faite, il y a quelques mois, dans une 
fin d’année particulièrement chargée et remplie ? Qu’en est-il 
aujourd’hui ? N’avez-vous pas l’impression d’avoir malgré tout 
toujours à foncer, tête dans le guidon, à passer d’une occupation à 
une autre ?
Il y a bien des siècles, la Bible a déjà tenté de parer aux risques 
d’une vie à 200 km/h : tu as six jours pour travailler et faire tout ton 
ouvrage. Le septième jour, c’est le sabbat qui m’est réservé, à moi, 
le Seigneur ton Dieu ; tu ne feras aucun travail ce jour-là (…). Car en 
six jours j’ai créé les cieux, la terre, la mer et tout ce qu’ils 
contiennent, puis je me suis reposé le septième jour. (La Bible, 
livre de l’Exode 20, 8-11).
C’est là l’un des dix commandements. Un « commandement », mais 
surtout quelque chose que Dieu nous donne, un privilège, une 
occasion de ressourcement, plus qu’un ordre auquel se soumettre. 
Un temps « di�érent », festif et libérateur. C’est un temps bienvenu 
de coupure hebdomadaire, invitant à laisser de côté les 
préoccupations de la semaine : quelque chose de joyeux et de 
bénéfique, donc.
Dans la Bible, le repos n’est pas qu’une question de se prélasser 
dans son lit au bord de la piscine. C’est une bénédiction o�erte par 
Dieu, un temps privilégié axé sur ce qui est vraiment essentiel. 
Redécouvrir semaine après semaine les bienfaits d’un temps de 
repos, quel qu’en soit sa forme, c’est l’opportunité de prendre du 
recul afin de ne pas avoir l’impression d’être dépossédé de sa vie.
Comment puis-je, dans l’étape actuelle de ma vie, avoir de tels 
moments ? En ménageant une plage sans smartphone ? En me 
donnant un temps pour me promener ? Quel rythme e�réné puis-je 
casser ? Quelles priorités remettre en avant ? Quels contacts 
renouer ?
Le repos n’est pas un luxe. Ce n’est pas non plus juste un besoin à 
satisfaire. C’est une bénédiction, un cadeau ! N’y a-t-il pas là, 
caché dans un vieux recueil de lois, une bonne nouvelle à 
méditer et à s’approprier ?

Guillaume Klauser, pasteur Page Internet : www.eren.ch/vdt

Mémento
ACTIVITÉS-RENCONTRES-REPAS
Fleurier
Club de midi
Ma 3 et 17 mars – 12 h – CORA, Patinage 1, Fleurier. Repas à
Fr. 15.- (entrée, plat, dessert, boisson et café).
Sur inscription jusqu’au vendredi précédent
au 032 886 46 20 du mardi au vendredi de 9 h à 12 h.
Couvet
Vendredis-midi
Ve 6, et 27 mars – 12 h – cure – repas simple, sans 
inscription, collecte au profi t des projets Terre Nouvelle.
Ve 13 et 20 – 12 h – soupe de Carême.
Travers
Rencontre du groupe Pour tous
Me 18 mars – 11 h 30. Foyer La Colombière.
Repas de Pâques Fr. 15.-, loto Fr. 5.-, ouvert à tous. 
Inscription :
Eliane Flück, 032 863 27 32 ou 079 401 35 39
Marlise Baur, 032 863 20 57 ou 079 603 59 40.
Bric-à-Brac – Grand-Rue 6, Couvet
Ouvert tous les mercredis après-midi de 14 h à 16 h 30,
tous les jeudis et samedis matin de 9 h à 11 h 30.

PRIÈRES ET PARTAGES
Couvet
Prier ensemble
Tous les 2es lundis de chaque mois
Lu 9 mars – de 18 h à 19 h, cure de Couvet.
Se laisser guider par l’esprit pour un moment de prières.

Vendredi 6 mars de 17 h à 19 h
« À Côté » – Môtiers

Le pasteur Ion Karakash a consacré
un livre à l’évangile de Marc,

qui vient d’être publié.
Traduisant du grec, sa langue maternelle,
les plus anciens des évangiles, il met en 

lumière la subtilité de ce texte riche
en paradoxes et en surprises qui invite
ses lecteurs à se mettre en chemin sur

les traces de Jésus de Nazareth.
Ion Karakash présentera son livre

lors de cette séance de dédicaces,
suivie d’une verrée.

NOS PRIÈRES POUR
- Un monde de paix, d’ouverture, d’amitié
 et de rencontre,
- Les personnes vulnérables, inquiètes, isolées,
- Celles et ceux qui s’engagent pour
 un changement dans notre monde,
- Les personnes qui s’engagent pour
 une Terre Nouvelle

☎ TÉLÉPHONES UTILES
Sébastien Berney, diacre, 079 744 90 09
sebastien.berney@eren.ch 
Guillaume Klauser, pasteur, 079 794 21 63
guillaume.klauser@eren.ch 
Véronique Tschanz Anderegg, pasteure, 079 311 17 15  
veronique.tschanzanderegg@eren.ch 
Micha Weiss, pasteur, 078 639 04 97
micha.weiss@eren.ch 
Martine Robert, diacre aumônière EMS,
martine.robert@eren.ch 
Secrétariat paroissial
Grand-Rue 7, 2114 Fleurier, 032 863 38 60,
valdetravers@eren.ch
Heures d’ouverture :
Mardi, mercredi et jeudi de 8 h à 11 h
Mardi et mercredi de 14 h à 16 h 30

Énergie éolienne et limite de Betz
Lorsqu’ils vantent l’énergie éolienne, ses promoteurs n’évoquent jamais une 
caractéristique bien gênante pour eux du fonctionnement des aérogéné-
rateurs : la limite de Betz, du nom d’Albert Betz, physicien allemand (1885-
1968) qui découvrit, déjà en 1919, cette limite qu’il expliqua dans son ouvrage 
« Wind Energie » paru en 1926 ! De quoi s’agit-il ?

La puissance théorique d’une éolienne ne peut jamais être atteinte car le vent 
conserve encore de la vitesse après avoir traversé le rotor et l’éolienne ne 
peut donc pas capter toute l’énergie du vent. Betz a montré que la puissance 
récupérée était maximale quand la vitesse du vent sortant du rotor était 1/3 
de celle du vent entrant, et qu’elle était alors les 16/27 de la puissance du vent 
entrant. Cela implique que la puissance du vent entrant dans le rotor est pro-
portionnelle au cube de la vitesse du vent. Ce paramètre est fort ennuyeux 
pour le rendement des éoliennes. En effet, la vitesse du vent changeant sans 
arrêt, la puissance électrique fournie par une éolienne change aussi sans 
arrêt. Comme ces fluctuations sont donc sur une large plage en fonction du 
cube de la vitesse du vent, elles sont généralement bien plus importantes en 
valeur relative que celles de cette vitesse. La puissance peut ainsi  varier dans 
des proportions de 1 à 50 et même de 100 au cours d’une même journée. 
Outre la faiblesse du facteur de charge (20%) des éoliennes terrestres, c’est 
donc avant tout l’importance des fluctuations de la puissance fournie, elle-
même due aux variations des vitesses du vent sur le site d’implantation, qui 
est le principal handicap dans l’utilisation de l’éolien.

Cette limite de Betz s’ajoute donc à la problématique de la stabilité du réseau 
électrique en lien avec les énergies intermittentes que nous avions expliquée 
dans ces mêmes colonnes en date du 18.09.2025. Malgré ces évidences de 
physique élémentaire, les promoteurs s’obstinent à installer ces machines 
inutiles en misant sur la crédulité de la population. Pourtant, des voix 
s’élèvent, des citoyen(ne)s s’informent et écrivent leur révolte. Qu’ils (elles) 
en soient ici remercié(e)s. Robert Hainard, peintre et sculpteur animalier bien 
connu, avait eu cette pensée prémonitoire : « J’ai l’infini à ma portée, je le 
vois, je le touche, je m’en nourris et je sais que je ne pourrai jamais l’épui-
ser. Et je comprends mon irrépressible révolte lorsque je vois supprimer la 
nature : on me tue mon infini ».
_______________________________________________________ Alain Stoller, Ipsach

L E T T R E S . . . . O U V E R T E S

Une lettre ouverte doit faire au maximum 2500 signes, sans propos injurieux. Elle doit obligatoirement mentionner le 
nom, le prénom et le domicile de l’auteur. À défaut, elle ne pourra être publiée. La rédaction se réserve le droit de 

publier ou non toute lettre reçue.

De la neige, de la neige 
et encore de la neige !

C’est sous un manteau de poudreuse renouvelé 
chaque jour que les élèves de 7H de l’école Jean-
Jacques Rousseau ont vécu une semaine inoubliable 
lors de leur camp de ski de fond à Obergesteln. Entre 
apprentissage et plaisir, les jeunes sportifs ont pro-
gressé tout en s’amusant sur les pistes.

Sur le trajet du retour, les souvenirs se mêlaient déjà 
aux rires. Les élèves ont raconté avoir particulière-
ment apprécié les montées et les descentes, les nou-

veaux jeux à ski ainsi que les activités organisées au 
chalet. Les soirées ont également marqué les esprits, 
avec, en point d’orgue, un escape game très apprécié.

Entre bons repas, nouvelles amitiés et nuits parfois 
un peu courtes, ce camp restera gravé dans leur 
mémoire comme une expérience riche en émotions, 
en découvertes et en convivialité.

Comm.
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Hockey sur glace

RÉSULTATS
CLASSEMENTS

Autres résultats
U21-A : Saint-Imier – Fleurier 1-7
U16-A : Fleurier – Franches-Montagnes 4-5
U14-A : Fleurier – Moutier 8-10
U14-TOP : Moutier – Fleurier 0-9

Après une vingtaine de minutes de 
formation à ce sport plus exigeant 
qu’il n’y paraît, les participants et les 
participantes se sont affrontés dans 
des petits matches en équipe (avec 
des règles allégées pour l’occasion). 
Les « kiwis », les « one peace » et 
les modestes « légendes » ont tapé 
dans la grosse balle, au sens propre 
comme au sens figuré. Et avec quel 
vainqueur à la fin ? « Il n’y a eu qu’un 

seul gagnant et c’était… le kin-
ball », renvoie André Vanderveken 
qui oublie tout le reste lorsqu’il est 
sur un terrain de kin-ball. 

Les jeunes et les plus 
anciens jouent côte à côte
« Je revis à chaque fois que j’y joue », 
admet-il sans peine. « Si je devais 
expliquer de façon très simplifiée 
le but du jeu, je dirais que l’équipe 

qui attaque doit réussir à faire tou-
cher le sol à la balle tandis que celle 
qui défend doit tout faire pour l’en 
empêcher. Ce que j’aime particuliè-
rement, c’est de voir des jeunes de 6 
à 7 ans pouvoir jouer en toute har-
monie avec des personnes bien plus 
âgées comme moi », se marre-t-il. 

Pour l’épauler dans cette transmis-
sion, il n’a pas trop pu compter sur 
son épouse pour une fois (blessée 
à un poignet). « Par contre, on a la 
chance d’avoir la visite de Virginia 
et de sa fille qui viennent de Gibloux. 
C’est un grand club près de Fribourg. 
Et... super, bien joué Sihan ! » Wahou, 
c’est ce qu’on appelle une passion 
débordante et… retentissante !

Le Val-de-Travers : future 
terre de kin-ball ?
« Pardon mais je suis à fond et 
j’aime bien encourager les autres. » 
Des encouragements accueillis 
avec le sourire, notamment par 
les plus jeunes. « C’est fou, cer-
tains n’avaient jamais joué avant 
aujourd’hui (ndlr : dimanche) mais 
ils s’en sortent très bien. » De quoi 

faire du Val-de-Travers une future 
terre de kin-ball ? « J’espère oui 
mais la seule vraie ambition est de 
rendre le maximum de gens heu-
reux autour de cette grosse balle. 

Bien sûr, j’aimerais qu’on soit tou-
jours plus de pratiquants mais pas 
au détriment de la bonne ambiance... 
Magnifique Alyssa, bravo ! » Ouch, 
je crois que j’ai perdu 2 points 
d’audition à l’oreille droite sur cet 
encouragement. Les entraînements 
ont lieu tous les jeudis à espaceVal 
(19 h 30-21 h).

Kevin Vaucher

KIN-BALL 

Initiation
Le kin-ball, ça donne le « smile » avec André !
Après une première initiation réussie (35 participants), le deuxième après-midi consacré à la découverte du kin-ball a rassemblé une grosse quinzaine 
de personnes, dimanche passé, à espaceVal. De quoi ravir André Vanderveken – alias « Monsieur kin-ball » du Vallon – qui a donné de la voix et de sa 
personne, défouraillant ses plus belles punchlines.

Absente depuis quatre hivers dans 
la région, la Coupe Didier Cuche a 
fait son retour aux Bugnenets-Sa-
vagnières, pour le plus grand plai-
sir des petits comme des grands. 
Dimanche, plusieurs épreuves se 
sont déroulées dans d’excellentes 
conditions sur le domaine où le 
parrain de la compétition avait fait 
ses débuts sur les lattes. Une occa-
sion unique pour les jeunes de la 
région de découvrir le ski alpin de 
compétition et, pour les membres 
des ski-clubs, de progresser entre 
les portes. 

En bord de piste, Didier Cuche a 
repris du service entre autographes 
et selfies. Finalement, la journée a 
été intense pour les petits et pour 
le très grand champion.

Coupe Didier Cuche 3, garçons 
U10 : 6. Lony Huguenin, SC La Bré-
vine, 35’53. Garçons U12 : 6. Deven 
Huguenin, SC La Brévine, 37’40. 
Coupe Didier Cuche 4, garçons 
U12 : 5. Deven Huguenin, SC La Bré-
vine, 39’40. Coupe Didier Cuche 5, 
garçons U10 : 8. Lony Huguenin, SC 
La Brévine, 35’82. Garçons U12 : 4. 
Deven Huguenin, SC La Brévine, 
35’04. Coupe Didier Cuche 6, gar-
çons U10 : 6. Lony Huguenin, SC 
La Brévine, 35’46. Garçons U12 : 
6. Deven Huguenin, SC La Brévine, 
35’57.

SKI DE FOND 

Coupe Didier Cuche : 
1re manche 
aux Bugnenets- 
Savagnières

Le Club de patinage artistique du Val-
de-Travers a brillé ce week-end lors de 
la 16e édition du Trophée des Étoiles, 
organisée samedi à Saint-Imier.

Six patineuses du club ont fait le 
déplacement pour représenter le 

Val-de-Travers, livrant de très belles 
prestations face à une concurrence 
relevée.

Dans la catégorie fer A, Maïlyss 
Grandjean a réalisé une performance 
solide en décrochant une excellente 4e 
place. En fer B, Elyanna De Luca s’est 
classée 6e, tandis que Kourtney Vairo, 
pour sa toute première compétition, a 
obtenu une encourageante 10e place.

En catégorie nickel, Emmi Otz a éga-
lement terminé au pied du podium 
avec une très belle 4e place. En acier 

BB, Alyssa Vantaggiato s’est hissée 
à la 9e place, tandis qu’en cuivre BB, 
Roxane Otz a conclu la compétition 
avec une honorable 6e place.

Cap sur la Coupe fleurisane
Les regards sont désormais tournés 
vers le prochain grand rendez-vous : 
la Coupe fleurisane, qui se déroulera 
les 7 et 8 mars prochain à Fleurier. À 
cette occasion, ce ne sont pas moins 
de 16 compétitrices du club qui défen-
dront les couleurs du Val-de-Travers.

PATINAGE ARTISTIQUE

Le CPA du Val-de-Travers brille à Saint-Imier
COURSE À PIED

Charity Run : d’autres Val-
lonniers y ont pris part
Lors de la première édition de la Cha-
rity Run au Landeron, qui s’est tenue 
dimanche 15 février, plusieurs parti-
cipants Vallonniers se sont particu-
lièrement illustrés, en  plus de ceux 
mentionnés dans la dernière édition 
du Courrier du Val-de-Travers hebdo.

Parmi eux figurent Salomé Biel-
ser, Môtiers, Eric Schopfer, Môtiers, 
Gevani Panzu, Couvet, Théo Berger, 
Couvet, Nathan Haas, Noiraigue, 
Coraline Schopfer, Môtiers, ainsi que 
Katia et Yann Seiler de Fleurier.

HOCKEY SUR GLACE – U18  HOCKEY SUR GLACE – U9  

Dimanche dernier, les U18-A se sont déplacés à Saignelégier pour affronter 
l’équipe des Franches-Montagnes. Match à 9 joueurs et 1 gardien, ils ont 

perdu 2-5 mais avec la rage au ventre et l’esprit d’équipe !
1 match gagné et 4 matches perdus au tournoi d’Ajoie. 3-2 contre Saint-Imier jaune, 1-4 contre 

Tramelan, 2-10 contre Saint-Imier noir, 4-7 contre Delémont et 1-10 contre Ajoie.
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VALDETRAVERS
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